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-entre 7 et 8 ans : depuis 1 à 2 ans. 

-après 9 ans : pour 40% des enfants, les difficultés évoluent depuis 1 à 2 ans,  et pour 60% 

depuis plus de 2 ans. 

-après 12 ans, les difficultés évoluent pour 80% des cas depuis plus de 2 ans. 

Ainsi, les médecins interrogés semblent estimer que les troubles apparaissent entre 4 et 9 ans 

puis se chronicisent. 

 

                   2- Temps de consultation consacré aux difficultés scolaires : réponse à la 

question 2 

 

Tableau 3 : Durée de consultation accordée aux difficultés scolaires selon la spécialité 

médicale. 

 généralistes pédiatres m.scolaires 

5 minutes 24 (64.8%) 0 0 

10-15 min 6 (16.2%) 5 (55.5%) 1 (14.3%) 

>15 min 4 (10.8%) 3 (33.3%) 6 (85.7%) 

plusieurs cs  3  (8.1%) 2 (22.2%)            7NR 

Abréviations : cs : consultations, NR : non répondu 

 

Diagrammes représentant la durée de consultation accordée aux difficultés scolaires selon la 

spécialité médicale. 
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Le terme « plusieurs consultations » signifie que la durée des consultations varie et que le 

médecin en programme plusieurs. 

3 médecins généralistes (8%) ont répondu ne pas consacrer de temps à ce type de problème. 
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                   4- Le bilan étiologique prescrit : réponse à la question 4 

Pour tous les autres graphiques ci-dessous : 
Les ordonnées sont des taux de réponses données par chaque spécialité médicale : 
-pour les médecins généralistes : n = 37 
-pour les pédiatres : n = 9 
-pour les médecins scolaires : n = 7 
 
a-Quels avis spécialisés demandez-vous et comment les hiérarchisez-vous ? 

 Histogrammes représentant la hiérarchisation des avis demandés selon la spécialité exercée. 
 
Abréviations utilisées: MG : médecins généralistes, PED : pédiatres, MSC : médecins 
scolaires  
Légende : en bleu : avis demandés en 1re intention, en violet : avis demandés en 2e intention. 
Pourcentage des avis spécialisés demandés en 1re ou 2e intention en fonction 

de la spécialité médicale. 
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                   6- Les difficultés rencontrées par les médecins face à la problématique des 

difficultés scolaires et plus précisément, des troubles spécifiques des apprentissages : 

réponse à la question 6 

 
Vous sentez-vous en difficulté face aux troubles spécifiques des apprentissages ? Si oui, 

quelles sont-elles ? 

80% des médecins, quelque soit leur spécialité se sentent en difficulté face aux troubles 

spécifiques des apprentissages, pour diverses raisons. 

 

Histogramme illustrant les difficultés exprimées par les médecins selon leur spécialité. 
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*Le manque de connaissances est reconnu par presque 80% des généralistes et 40% des 

pédiatres. 

*Le manque de temps pour le dépistage et le suivi est évoqué par environ 70% des 

généralistes. 

*Les aides regroupent la notion des structures adaptées de prise en charge (centres de 

référence, réseaux, CMP), les aides financières et les aides matérielles ou humaines. On 

constate que les médecins spécialistes en sont bien informés, mais que 30% des généralistes 

environ les méconnaissent. 
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3-A souvent l'air de ne pas écouter ce qu'on lui dit. 
4-Il lui arrive souvent de ne pas donner suite aux consignes reçues et il néglige de terminer ses 
travaux scolaires, ses devoirs ou toute autre tâche (sans être attribuable à une attitude 
contestataire ou à un défaut de compréhension des consignes). 
5-Éprouve souvent des difficultés à organiser ses tâches et ses activités. 
6-Évite, exprime de la réticence ou éprouve des difficultés à entreprendre des tâches qui 
requièrent un effort mental soutenu (tels que les travaux scolaires ou les devoirs). 
7-Perd souvent des objets qui sont nécessaires aux activités qu'il fait (école, maison), ex.: 
jouets, crayons, livres, devoirs. 
8-Est facilement distrait par les stimuli externes. 
9-Souvent oublieux lors des activités journalières. 
 
    (2)  Au moins six des symptômes d'hyperactivité-impulsivité parmi ceux listés ci-dessous 
ont été présents pour une période de six mois et ce à un niveau indiquant une mésadaptation 
ou étant inappropriés si on considère le développement général du sujet.  
Hyperactivité  
1-Agite souvent ses mains et ses pieds ou se tortille sur sa chaise. 
2-A de la difficulté à rester assis (dans la classe ou dans d'autres situations où l'enfant devrait 
rester assis). 
3-Court partout, grimpe ou se lève de façon excessive dans des situations où c'est inopportun. 
4-A de la difficulté à jouer sans faire de bruit ou à s'engager dans des activités de loisirs 
calmement 
5-Est toujours en mouvement ou agit comme s'il était mû par un moteur. 
6-Parle souvent de façon excessive. 
Impulsivité  
1-Répond hâtivement aux questions, même sans attendre qu'on ait fini de les poser. 
2-A de la difficulté à attendre son tour dans un groupe ou dans un jeu de même qu'en rangs. 
3-Interrompt souvent autrui ou impose sa présence. 
 
B.  Certains des symptômes d'hyperactivité-impulsivité ont été remarqués avant l'âge de 7 ans.  
C.  Certains des symptômes sont présents dans deux contextes de vie ou plus (école, maison, 
loisir).  
D.  La détérioration des comportements sociaux, scolaires ou occupationnels doit être 
importante et clairement identifiable.  
E.  Les symptômes n'ont pas été remarqués exclusivement durant des périodes de trouble 
envahissant du développement, de schizophrénie ou d'autres troubles psychiatriques et ne sont 
pas mieux décrits par d'autres désordres mentaux (trouble de l'humeur, trouble anxieux , 
trouble dissociatif ou de la personnalité).  
 
Codes numériques selon les formes:  
314.01  Déficit de l'attention/Hyperactivité, forme combinée:  
les critères A1 et A2 sont présents depuis au moins six mois.  
314.00  Déficit de l'attention/Hyperactivité, avec prédominance du trouble d'attention:  
le critère A1 est présent depuis au moins six mois en l'absence du critère A2.  
314.01  Déficit de l'attention/Hyperactivité, avec prédominance hyperactivité/impulsivité:  
le critère A2 est présent depuis au moins six mois en l'absence du critère A1.  
Remarque: Pour les individus (spécialement les adolescents et les adultes) dont les 
symptômes ne correspondent plus aux critères établis, l'annotation «en rémission partielle» 
doit être ajoutée au diagnostic.  
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